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Projet d’aménagement hydroélectrique du 
barrage Magpie sur la rivière Magpie 

Lac St-Jean, 2004-06-13 Côte-Nord 6211-03-071 

A l’intention du Bureau d’audience publique du Québec 

Il a été porté à notre attention que le gouvernement du Québec cautionnera 
Hydromega Services, Groupe Aecon et la MRC de la Minganie dans la mise en place 
d’un barrage situé sur la rivière Magpie. Suite à l’étude d’impact réalisé en 2003, il fut 
constaté que ce projet permettra le développement des régions connexes ainsi que la prise 
en charge par le milieu de son potentiel. 

La compagnie H20, installé à Desbiens au Lac St-Jean depuis maintenant 10 ans, 
offrent à de nombreux touristes et gens de la région la possibilité de vivre une expérience 
de rafting des plus excitantes. Notre but étant de faire découvrir la région de la Côte Nord 
et de partager notre passion de l’aventure et du plein air.La rivière Magpie fait partie des 
rivières utilisées. Mentionnons d‘ailleurs que la rivière Magpie est considéré à juste titre 
comme étant une des plus belles en Amérique du Nord. 

Nous souscrivons au projet du barrage puisque nous croyons que le 
développement régionale passe par l’utilisation concertée et le développement planifié 
des ressources qui s’y trouvent. Toutefois, nous espérons que la construction de ce 
nouveau barrage, puisque l’ancien serait détruit, garantira une saine gestion incluant les 
aménagements afférents pour mettre en valeur non seulement le potentiel de cette rivière 
mais aussi des sites l’entourant. À cet égard, nous estimons que la création de nouveau 
sentier pédestre bordant la rivière et une mise à l’eau accessible nous apparaisse essentiel 
pour favoriser les activités récréotouristiques. 

Nous attirons aussi votre attention sur un point important. A savoir le sort de 
l’anguille d’Amérique du Nord. En effet, suite à la construction du nouveau barrage, 
prouosé de créer un passe piège pour permettre la montaison des anguillettes. Nous 
pensons qu’il ne s’agit pas de le proposer mais bien de l’exiger pour permettre l’équilibre 
des espèces aquatiques. 

Finalement, nous nous interrogeons sur le peu de redevances (2%) qui 
retourneront à la MRC de la Minganie. Nous espèrions des redevances plus élevés afin 
que le développement de cette région soit soutenue plus efficacement. 

Dans l’espoir d‘avoir de vos nouvelles sous peu, veuillez agréer monsieur, 
madame, nos salutations les plus sincères. 

Pierre lévesque 
guide pour H20 Aventure 
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